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Introduction




La piraterie est apparue très tôt dans l’Antiquité, depuis l’ouverture des premières routes maritimes. On pourrait la définir de façon concrète comme l’action d’attaquer des embarcations pour s’emparer des marchandises, du bateau, et parfois aussi des équipages. Cependant, plusieurs définitions coexistent, selon la vision que les contemporains se font de la piraterie et de celui qui l’exerce.



Tentative de définition

Le mot même de « piraterie » n’apparaîtrait pas dans la langue française avant 1505, dans le manuscrit de la Campagne du navire l’Espoir de Honfleur, du capitaine de Gonneville, sujet à controverse, puisque la première publication de ce manuscrit transmis par un descendant du capitaine en 1785 ne date que de 1869 : « le malheur voulut qu’ils fissent rencontre d’un forban anglais, Edward Blunt, de Plymouth […] vint à paraître un autre forban épineux, français de nation, savoir le capitaine Maurice Fortin, breton, déjà condamné pour piraterie […] et en l’île apprirent les noms desdits corsaires, et les maux et pirateries qu’ils sont coutumiers d’exercer à l’environ et ailleurs. » On notera dans cet exemple que le rédacteur ne fait aucune différence entre le corsaire, le forban et le pirate, et que la « piraterie » désigne également toutes les exactions commises, ce qui est le second sens donné par Furetière dans son Dictionnaire en 1690. Si le mot même de « piraterie » est récent dans la langue, son existence est avérée depuis Homère et Hérodote qui utilisent les premiers le mot de « pirate » : πειρατής (peiratês), dérivé du verbe πειράω (peiráō) signifiant « tenter sa chance », « s’efforcer de », « essayer de », qui est aussi à l’origine du nom « Pirée », le port d’Athènes, depuis lequel on part en mer tenter sa chance, à l’époque où naviguer est risqué. Mais ce mot n’est pas le plus utilisé dans la langue grecque, et est introduit relativement tardivement, pour différencier la piraterie maritime de la piraterie terrestre. Le terme le plus courant pour désigner le pirate est λῃστής (lêistês) : une forme dérivée du mot leia signifiant « butin » sous toutes ses formes : bétail, prisonniers, etc., sans notion de vol ou de pillage. Car le pirate n’est pas forcément lié à une activité criminelle ; en effet, c’est une activité socialement acceptée dans la Grèce antique. C’est un métier comme un autre, le pillage et l’asservissement des ennemis étant admis comme une circonstance de la guerre. Le butin, quelle que soit la façon dont il est pris, est une façon de s’enrichir. En somme, la piraterie est considérée comme une branche du commerce. Le peiratês grec agit en mer, contrairement au lêistês qui reste à terre.


Le sens des mots « pirate » et « piraterie » change avec Cicéron, pour qui les pirates deviennent des criminels, sens qui est toujours d’actualité. La piraterie n’est plus seulement l’enrichissement par la prise de butin, mais est à présent liée à la violence de l’acte lui-même vu comme une agression. Cicéron use du terme pirata par emprunt au grec, et le lie à la prise de pouvoir de Pompée, implicitement condamnée. C’est même l’auteur latin qui utilise le plus ce terme dans ses écrits. La piraterie en tant que telle s’exerce donc en mer, même si d’autres formes peuvent coexister, avec différents vocables pour la désigner.


Les synonymes sont variés : « forban », « brigand »… Le site du Centre national de ressources textuelles et lexicales (www.cnrtl.fr) en recense vingt-trois ! Certains sens sont métaphoriques, d’autres sont des extensions sémantiques, indiquant que l’activité de pirate peut s’exercer de différentes façons. On note parmi tous ces synonymes le corsaire, qui est un pirate légal, jusqu’en 18561, et le marin, dont l’activité même de navigation le rend suspect… Quant à la piraterie, seulement sept mots sont considérés comme des synonymes : pillage, brigandage, exaction, flibuste, flibusterie, plagiat et rapine. On peut donc définir la piraterie par ses activités de vol, de contrefaçon et de terreur, mais aucun antonyme n’existe ; le mot désignant le contraire de cette activité criminelle ou de ceux qui l’exercent manque dans la langue.


Avec l’évolution de la piraterie dans les moyens utilisés, d’autres termes apparaissent pour désigner les pirates : les « terroristes », les « rebelles », selon le point de vue de celui qui en parle ou encore les « hackers ». Si le terroriste est unanimement considéré comme un criminel, le « rebelle » est plus difficile à caractériser : résiste-t‑il à l’oppression ? Qui l’oppresse ? Se révolte-t‑il contre l’autorité d’un gouvernement, légitime ou non ? Sa rébellion est-elle louable ? À l’heure actuelle, le mot de « rebelle » peut désigner, selon le contexte et le point de vue, un criminel condamnable ou un résistant à l’oppression, par un euphémisme masquant la réalité des actions. Les Houtis sont l’exemple contemporain le plus médiatisé de cette ambivalence. Quant au hacker, c’est un pirate informatique utilisant toutes les ressources contemporaines à sa disposition pour voler et contrefaire la propriété intellectuelle, et rançonner, de façon anonyme, sans aucune frontière terrestre ou maritime.


Enfin, pour compliquer encore la définition de la piraterie et des pirates, une utilisation du mot « pirate » comme adjectif peut désigner toute organisation clandestine ou non officielle, sans qu’elle soit pour autant criminelle ou illégale, en plus de ses acceptions hors-la-loi ou illicites. C’est l’utilisation qu’en font certains États pour marginaliser, voire criminaliser une opposition sociale ou politique. Les exemples sont multiples. Les catholiques irlandais sont dénommés « pirates » par le pouvoir anglais qui criminalise ainsi leur culte. C’est le sens qui prévaut dans le concept de « radio pirate ». Dans les années 1960 sont apparues des radios clandestines, presque aussitôt nommées « radios pirates » : sans aucune autorisation administrative, elles échappaient aux réglementations en vigueur, en émettant depuis les eaux internationales, et avaient pour but avoué de s’opposer aux différents monopoles d’État sur la radiodiffusion. Ces radios ont essaimé dans toute l’Europe, notamment aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède, au Danemark et en France. Le cas français est particulier, puisque le monopole d’État de radiodiffusion disparaît en 1981. Une partie des radios pirates deviennent alors des radios « libres » sous statut associatif avec autorisation d’émettre, les autres devenant hors-la-loi. La plus célèbre d’entre elles est NRJ, radio libre dès juillet 1981.


C’est aussi l’acception à retenir pour le Parti pirate, qui est un parti politique reconnu depuis 2006. Son existence est fondée sur la défense des droits et libertés fondamentaux, la protection de la vie privée, la réforme du droit d’auteur et la lutte contre les monopoles privés, ce qui inclut une opposition à la surveillance généralisée sur Internet ou le filtrage des données numériques, assimilé à une censure2. Le développement de l’esprit critique, la liberté et l’indépendance en sont les maîtres-mots, comme, en somme, le refus de toute soumission aveugle à un quelconque pouvoir ; le parti se revendique comme cosmopolite, et utilise Internet comme un outil offrant des opportunités d’expression et d’action sans frontière, de façon parfaitement légale.





Peur, argent, pouvoir

La piraterie, quel que soit son terrain d’action ou l’époque où elle s’exerce, s’organise en bande très hiérarchisée pour agir. Seuls les moyens d’action et les lieux où elle sévit diffèrent. Cette constante dans l’organisation pyramidale (un chef, des équipages) garantit son efficacité, dans un but permanent : s’enrichir et conquérir, en terrorisant populations et navires marchands. L’argument pécuniaire servant à justifier les actions violentes est un objectif commun à toutes les formes de piraterie, mais la conquête du pouvoir est un puissant ressort, où l’enrichissement n’est qu’un moyen parmi d’autres.


La piraterie fait peur à ceux qui la subissent, ce qui permet parfois aux pirates de ne pas agir et de se contenter d’une stratégie de dissuasion, permettant d’économiser forces et moyens. Le pouvoir est autant ici un moyen qu’un but à atteindre. La corruption financière des élites et des organes de surveillance est un autre ressort de la piraterie, et une motivation puissante.


Le glissement de la vision que l’on peut se faire de la piraterie depuis l’Antiquité est aussi motivé par les représentations littéraires du pirate, où la violence des actions est atténuée, et où est surreprésentée la « chasse au trésor » sans aucune notion de morale ou de légalité. Cette vision romanesque d’un aventurier charismatique qui surmonte des épreuves pour s’enrichir à l’aide d’équipages dévoués et efficaces occulte depuis le milieu du XVIIIe siècle la réalité de ce qu’est la piraterie : des actions violentes et rapides, contre les populations, par des criminels qui agissent contre tous les États indifféremment, et dans toutes les mers du globe. Enfin, à l’heure actuelle, la définition de la piraterie moderne regroupe les différentes activités maritimes et numériques illégales, en regard des lois et traités internationaux, fondées sur la violence et la contrainte, bien loin de la vision littéraire dont il convient de s’affranchir.
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I



Une « brève » histoire



La piraterie admise… puis combattue

La piraterie a toujours évolué en même temps que la société. Dans l’Antiquité, le pirate est partie prenante de l’activité économique, en Grèce ou en Égypte, avec une place reconnue et admise. Le droit coutumier veut que tout objet rejeté sur le rivage à la suite d’un naufrage appartienne à celui qui le découvre – ce « droit de bris » existait encore sous l’Ancien Régime avec une nuance : les épaves ou objets découverts appartenaient au seigneur sur les terres duquel l’échouement avait lieu. Quant aux naufragés eux-mêmes, leur sort est souvent incertain. Bien que ce droit soit par la suite réduit et limité, les populations des littoraux sont tentées de le maintenir en raison des richesses apportées sans effort. Certains provoquent d’ailleurs ce droit en naufrageant volontairement les navires, les attirant vers les récifs à l’aide de fanaux, pour les piller par la suite et réduire les équipages en esclavage.


Les Romains, quant à eux, sont les premiers à considérer la piraterie comme un mal à combattre, mettant en danger la société. Pour Cicéron, le pirate n’étant pas un ennemi légitime, peu importe le respect de la parole, des traités ou autres serments. Cette vision négative de la piraterie perdurera, le pirate perdant avec Rome son statut de « commerçant » autorisé.


La piraterie médiévale va paradoxalement prendre les deux chemins : un système sociétal qui s’éteint de lui-même, et un système qu’il faut combattre, mettant en péril populations et commerce.





La piraterie comme système sociétal : 
Vikings et Narentins


Viking : un nom porteur de sens

C’est déjà une erreur de parler des « Vikings ». En soi, les peuples du Nord ne se désignaient pas et ne se nommaient pas « Vikings ». Le mot lui-même n’apparaît dans la langue française qu’en 1830 comme substantif dans la troisième édition de l’Histoire de la conquête de l’Angleterre par les Normands d’Augustin Thierry : il écrit à propos du roi norvégien Haraldr harðráði (« l’impitoyable ») : « On l’avait vu tour à tour pirate et guerrier errant, viking et varing, comme on s’exprimait dans la langue du Nord. » C’est seulement quatre ans plus tard que le terme apparaît comme nom propre, dans la traduction d’un poème suédois par Xavier Marmier. Le Dictionnaire de l’Académie française inscrit cette même année le mot « viking » avec cette définition : « Titre que prenait le fils du roi, chez les peuples scandinaves, lorsqu’il commandait une station maritime. Quelques-uns écrivent “Vikingue” ».


Bien que très récent en français, le mot existe dans d’autres langues depuis l’époque des premiers raids. Mais que ou qui désigne-t‑il ? Son étymologie est incertaine, et à l’heure actuelle plusieurs hypothèses coexistent pour tenter de comprendre à la fois l’origine et le sens de ce terme, et pourquoi les Vikings sont assimilés à des pirates depuis le VIIIe siècle.


Une première hypothèse veut que le terme ne qualifie pas un groupe ethnique mais l’activité exercée par ce groupe. Étymologiquement, le mot lui-même serait un dérivé du mot vik en ancien norrois, désignant un lieu géographique, une crique, une anse, un bras de mer. C’est le sens généralement admis.


Une deuxième hypothèse est celle de Régis Boyer qui va plus loin, et fait remonter l’origine du mot à une étymologie latine vicus, dérivée de weik, terme indo-européen désignant un « comptoir ou port saisonnier ou d’escale […]. Le Viking serait alors le navigateur qui se rendrait de vicus en vicus afin d’y décharger ses marchandises, de pratiquer le troc ou bien de faire ses achats ». Le mot renverrait donc au départ à l’expédition d’une ou plusieurs personnes : fara í víkingu (« ceux qui partent en expédition »). L’extrapolation logique implique le but de cette expédition : l’enrichissement par différents moyens, notamment le pillage. Toutefois cette racine linguistique qui se retrouve dans les langues germaniques comme le saxon, le gotique, le francique ou le norrois est utilisée dans des mots impliquant le combat.


Une troisième hypothèse relève les premières occurrences de ce mot dans des textes anglo-saxons du VIIe siècle, cités et répertoriés dans l’Oxford English Dictionnary et repris par Guy Nondier1 : « Dans deux glossaires jumeaux, vieil-anglais – latin, celui d’Épinal et celui d’Erfurt, datés du VIIe siècle, donc très antérieurs aux grands raids nordiques, on peut lire entre autres, uuicingsceadan rendu par piraticum et uuicingsceadae par piraticam. Dans le Corpus, glossaire plus récent (VIIIe siècle), on trouve wicingsceadhan : piraticum ». L’auteur précise alors que ce terme de « pirate » renvoie directement aux hommes du Nord, les Normands (the North men). Le mot wicing se trouve même en ancien anglais au VIIIe siècle, antérieurement aux invasions, avec le sens de « brigand des mers sur le litus2 saxonicum », et celui de sceaða à celui de « crime », de « vol ».





Trois siècles de raids et de piraterie

Avant même les invasions qui les rendront célèbres en Europe à partir de 793 et le sac du monastère de Lindisfarne, les wicing, vikings ou Vikings ont déjà une réputation de « brigands des mers » et de pirates, mais le raid de 793 est le premier qui est documenté et fait l’objet de chroniques. Toutefois, un premier raid avait eu lieu quatre années auparavant sur l’île de Portland en Angleterre. Quand les hommes du Nord débarquent à Lindisfarne, les différentes sources ne parlent pas de Vikings pour les désigner mais d’une « race païenne », de « païens », qui « pillent » et « massacrent ». L’insistance sur le paganisme s’entend : la Northumbrie est chrétienne depuis peu et l’attaque d’un monastère choque. Ces hommes du Nord sont probablement Norvégiens, mais les raids les années suivantes seront aussi le fait de Danois (Dani dans les chroniques) et de Suédois (Sueones). Plus tard Eginhard, le biographe de Charlemagne, nomme parmi les peuples des rivages de la Baltique, « les Dani et les Sueones, que nous appelons Nordmanni ».


Ainsi les Vikings sont tour à tour nommés selon leur appartenance géographique (Normands, hommes du Nord), ou selon leur activité considérée comme criminelle et violente : les Vikings sont assimilés à des pirates. Les Chroniques anglo-saxonnes du VIIIe siècle utilisent rarement le mot, mais trois siècles plus tard, des textes de loi en frison associent le terme géographique à celui de « Viking », qui devient un « pirate du Nord ».


Les invasions ou les raids commis par les hommes du Nord à partir de 793 s’intensifient sur une grande partie de l’Europe. Les Danois attaquent l’Irlande en 795, d’autres attaquent l’île de Noirmoutier en 799. Les Danois, encore eux, s’en prennent à la Frise (actuels Pays-Bas) en 808. Les Normands remontent la Seine en 841 et arrivent aux portes de Paris. Nantes est attaquée en 843… Les villes françaises comme Saintes et Jumièges tombent aux mains des attaquants, Bordeaux et Périgueux sont pillées. Dans d’autres cas, les Vikings fondent des comptoirs, voire des villes, comme Dublin, qui restera sous domination nordique jusqu’en 1171. Les invasions ne se limitent pas à la France, l’Angleterre ou les Pays-Bas : L’Espagne et le Portugal sont aussi concernés. Les hommes du Nord se rendent même jusqu’en Afrique du Nord, notamment à Algésiras en 859.


Les attaques récurrentes à partir de 793 ne sont pas dues au hasard ; les routes commerciales entre la Scandinavie et l’Europe existent via la Frise. Ainsi, les Scandinaves commercent et s’enrichissent avec les Frisons. Mais la situation politique change avec l’annexion par les Francs de la Frise occidentale, puis de la Frise orientale, et avec les campagnes de Charlemagne contre les Saxons entre 777 et 797. Les campagnes des Scandinaves, Danois, Norvégiens ou Suédois, de pacifiques, deviennent alors des campagnes violentes et méthodiques de conquête et d’enrichissement par la force, utilisant toujours les mêmes tactiques : des raids surprises, très rapides, sur un objectif préalablement ciblé selon son emplacement, ses moyens de défenses et ses richesses potentielles. Les routes des conquêtes sont celles utilisées pour le commerce, et sont déjà bien connues. À la suite de la première période de raids, par de petits effectifs, les Vikings s’enhardissent et s’avancent plus avant dans les terres, pour faire le siège des villes et réclamer des rançons en paiement de leur départ. La troisième période est celle de la conquête pure, et de l’établissement de royaumes « normands ».


Selon l’endroit d’où ils viennent, les routes sont différentes et permettent le pillage et la conquête de villes, voire de pays, très différents et répartis sur une très large aire géographique. Ainsi les Danois attaquent les pays de la mer du Nord, l’Angleterre, et les îles alentour ; les Norvégiens vont plus au nord, au nord de l’Écosse, en Islande, au Groenland, alors que les Suédois choisiront une autre route, passant par la mer Baltique et élargissant les conquêtes vers l’est.


Les Vikings suédois fondent des colonies, notamment la Rus’ de Kiev, en établissant des comptoirs et ouvrant des routes commerciales sur la Volga, mènent des expéditions chez les Perses et les Arabes et attaquent les villes byzantines de la mer Noire. En trois siècles, ces marins ont ouvert des routes commerciales, pillé des villes dont ils ont réduit en esclavage une partie de la population, fondé des capitales et découvert de nouvelles terres, comme le Groenland d’Erik le Rouge en 982 et Terre-Neuve, par son fils Leif Erikson en l’an 1000. Entre-temps Rollon a été fait duc de Normandie en 911, et ses descendants régneront sur la Normandie jusqu’en 1135.


La conquête de l’Angleterre par Guillaume en 1066 marque un apogée de l’ère viking. Alors que le roi Édouard le Confesseur meurt sans descendance, provoquant une crise politique, plusieurs prétendants s’affrontent pour le trône, dont Harold Godwison, choisi par les grands du royaume pour lui succéder, le roi de Norvège Harald Hardrada et Guillaume, duc de Normandie. Harald est tué par Harold le 25 septembre, trois jours avant que Guillaume débarque sur les côtes et batte Harold, qui est tué à la bataille de Hastings le 14 octobre. La conquête proprement dite est un long processus qui prendra cinq ans à Guillaume.





Les Narentins

Les pirates narentins, moins connus que les Vikings, ont concentré l’ensemble de leurs activités sur la mer Adriatique. Les raisons en sont simples. Tout d’abord, les Narentins sont une population dalmate sise au sud de la Croatie, non christianisée et pratiquant encore les rites de la mythologie slave. Leur nom même leur vient du fleuve Narenta, (actuellement Neretva), au sud duquel ils se sont établis. Cependant, il s’agit là du nom que les Vénitiens leur ont donné, les sources byzantines les nommant Pagani (les païens). Par extension, le terme est devenu le nom de la région d’où ils sont originaires, la Paganie. Il s’agit d’une part de la côte adriatique au sud de la Croatie, et d’autre part, d’un ensemble de quatre îles, entourées d’autres îles appartenant à l’Empire byzantin.


Les pirates dalmates sont idéalement situés : ils profitent des routes commerciales entre Venise et le Levant. De plus, la présence des îles d’un côté et des montagnes de l’autre leur offre une certaine protection. Quelques populations locales et certains seigneurs y trouvent leur avantage, la piraterie étant alors considérée comme une concurrence commerciale légitime, voire comme une « aide » permettant de faire pression sur un rival dans la conquête du pouvoir. Les pirates agissent alors comme des mercenaires qui se vendent au plus offrant.


Toutefois, leur activité gêne les routes commerciales de Venise, dont les doges successifs décident de plusieurs expéditions militaires afin de venir à bout de ce fléau. Une des premières expéditions de Venise contre les pirates dalmates a lieu en 836, et se solde par une victoire de Venise contre les pirates. Toutefois ceux-ci ne réfrènent pas leur activité, et se rabattent sur les populations locales, rançonnées méthodiquement. Une autre expédition a lieu en 880. Entre ces deux dates, une sorte de statu quo est conclu entre les pirates et Venise, qui paye un tribut pour ne pas être attaquée, malgré la victoire de 836. Monter une campagne coûte cher, et il est pour le moment plus rentable de payer plutôt que de subir les attaques qui nuisent au commerce… Venise reste ainsi protégée, en paix, et peut commercer et prospérer contre le versement d’un pourcentage sur les revenus du commerce préservé. En échange, les pirates n’attaquent pas les navires vénitiens, mais pillent toute la côte adriatique, et remontent jusqu’aux portes de Trieste, à Grado, contraignant Venise à demander l’aide de la population dalmate pour monter une autre campagne militaire. Les Dalmates sont d’autant plus intéressés qu’ils sont de plus en plus rançonnés et pillés, et voient là l’occasion de se débarrasser définitivement des pirates, avec des moyens militaires conséquents. La campagne de 880 est un succès, tout comme celles de 887 et 888, où le doge Pietro Ier Candiano est tué lors des combats, cinq mois après son élection. Les pirates sont capturés, faits prisonniers et réduits en esclavage par Venise, qui continue cependant à payer un tribut pour que les navires de commerce ne soient pas attaqués. Trois ans après cette expédition, le doge Pietro II Orsoleo, fils de celui tué en 888, est élu. Il rompt avec les accords qui prévalent et décide de ne plus payer le moindre tribut aux pirates qui, en représailles, organisent les pillages des navires vénitiens. Le doge, comme son prédécesseur, organise une expédition militaire qui va chercher les pirates jusque sur l’île de Vis, dépendant de Byzance, qui est ravagée. Dès lors, c’est l’escalade : les Narentins montent des raids éclair sur toute la côte dalmate, assiègent les petits ports, et terrorisent les populations. Ceux-ci demandent de nouveau l’aide de Venise, qui voit là l’occasion d’asseoir définitivement son autorité sur toute la mer Adriatique ; la Dalmatie est assujettie à Byzance, et l’aider à résoudre le problème de la piraterie serait se poser en allié diplomatique. Une première expédition est un succès total : les villes de la côte décident d’aider Venise dans sa guerre contre la piraterie, y trouvant également leur avantage. C’est ainsi que Grado, Porec, Pula, et toute la côte de Kvarner, puis la ville de Zadar et les îles de Krk et Rab, offrent spontanément leur aide. L’expédition est tout autant diplomatique que militaire. Le doge parvient à conclure une trêve avec les pirates, qui s’engagent à ne pas déranger le commerce vénitien. Malheureusement, cette clause sera rompue par les pirates narentins, provoquant une autre expédition militaire vénitienne en 998. Le jour de l’Ascension, le 9 mai 998, le doge fait consacrer son expédition contre les Narentins puis prend la mer deux jours plus tard. Encore une fois, les pirates sont défaits, et se rabattent sur le pillage et l’asservissement des populations locales qui, encore une fois, demandent l’aide de Venise. La dernière expédition a lieu deux ans jour pour jour après celle de 998. Les pirates sont anéantis, la ville de Korcula sur l’île du même nom est assujettie, et l’île de Lastovo est détruite, ses habitants déportés à Venise comme esclaves. Venise est alors maîtresse totale de l’Adriatique ; la Dalmatie et l’Istrie passent sous sa protection. Bien que la piraterie narentine soit anéantie, les activités des pirates dalmates reprendront sporadiquement durant le XIIIe siècle.


La piraterie en l’an 1000 a donc déjà plusieurs milliers d’années d’existence, sans qu’il soit déjà réellement possible de l’éradiquer. Les pirates, qu’ils soient « hommes du Nord » ou narentins, obéissent à des motivations financières, mais aussi, pour les Vikings, à une volonté d’expansion coloniale en vue de s’établir dans de nouvelles contrées, qui obéit à une logique de conquête. Mais peut-on encore, à partir de 1066, parler encore de piraterie pour des hommes du Nord qui s’implantent durablement en Angleterre, en Sicile, au Groenland, aux Féroé, en Islande ? Et pour les Suédois de la Rus’ de Kiev ? Ils fondent des royaumes avec leurs lois et coutumes, nouent des relations diplomatiques avec les puissances étrangères, contractent des alliances par mariage. Et, de pillards, deviennent des souverains puissants.







La piraterie médiévale

Il n’est pas ici question d’une chronologie de la piraterie médiévale ou des différents pirates, célèbres ou non, ayant exercé leur activité entre la conquête de l’Angleterre et les premières tentatives de légiférer pour l’endiguer, mais plutôt d’une évocation rapide de son évolution. Cette période médiévale se caractérise par une permanence de la piraterie, qu’elle soit en Manche, en Méditerranée ou dans l’Atlantique, et paradoxalement, par une totale disparition du vocabulaire lié à la piraterie. Le vocable de « pirate » entre le Ve et le XIIIe siècle a complètement disparu dans les textes, hors les Chroniques anglo-saxonnes précédemment mentionnées au VIIIe siècle.


Les textes médiévaux ne parlant plus de pirate, de piraterie ou des crimes commis par ces brigands des mers avec le vocabulaire « inventé » dans l’Antiquité, la réalité de la piraterie semble moindre, voire invisible. Il n’en est pourtant rien, les ravages causés étant suffisamment documentés. Toutefois, les crimes commis en mer ne peuvent être considérés comme tels qu’avec une législation… qui n’existe pas. Les textes utilisent pour la piraterie le vocabulaire des crimes commis à terre : « pillage », « vol, « meurtre », ajoutant « en mer », pour les distinguer. Mais la piraterie en tant que telle, définie comme crime de mer à combattre contre les biens et personnes, n’existe pas, car la législation de la mer n’existe pas non plus.



Des Rôles d’Oléron au droit de représailles

À dire vrai, un embryon de législation existe depuis le XIIe siècle ; les Rôles d’Oléron, ou Jugements d’Oléron. Ces textes, qui ne sont pas à proprement parler des textes de loi, sont un récolement de jugements et de coutumes d’usage en mer ou au port sur différents sujets, que ce soient les relations entre le capitaine et ses équipages, la sécurité à bord, les accidents, la nourriture, les cargaisons de l’armateur… Compilés à l’époque où Aliénor est duchesse d’Aquitaine mais aussi reine d’Angleterre, ces textes représentent le plus ancien socle de législation maritime à l’échelle européenne. Leur origine reste obscure, mais il est communément admis qu’ils ont été rédigés sous le règne d’Aliénor, et peut-être sous son impulsion, pour des raisons de justice, les naufrageurs sévissant sur Oléron et alentours. Une autre hypothèse veut qu’ils aient été rédigés pour réglementer le commerce du vin depuis les ports de Bordeaux et La Rochelle vers l’Angleterre. La version originale se présentait en rouleaux, (les « rôles »), écrits en une langue qui n’est pas le latin, mais un dialecte occitan-gascon.


Nulle part ce premier texte ne régit la piraterie en tant que telle, qui n’est pas nommée, ni même évoquée. L’intérêt des vingt-quatre articles de ces Rôles est leur dimension universellement acceptée dans toute l’Europe ; ils sont repris en anglais et complétés ultérieurement. D’autres articles sont ajoutés au fur et à mesure ; la version la plus complète comprenant quarante-sept articles est celle de Pierre Garcie, dit Ferrande, qui les publie dans son ouvrage Le Grant Routier et pilotage et enseignement pour ancrer tant ès ports, havres que autres lieux de la mer : fait par Pierre Gracie [sic], dit Ferrande, tant des parties de France, Bretaigne, Angleterre, Espaigne, Flandres et haultes Alemaignes, avec les dangers des ports, hanses, rivières et chenals des parties & régions dessus dictes, avec ung kalendrier et compost à la fin dudit livre très nécessaire à tous compaignons. Et les jugemens d’Oléron touchant le fait des navires. Dans ce livre publié en 1520, un article dit expressément que « tel a laissé son ancre au matin qui se pourra retrouver au soir ; et ceux qui le retiendront seront larrons et pirates ». Le pirate est ici celui qui vole un bateau sur son ancre. Mieux encore, après plusieurs items consacrés aux naufrages, le dernier article indique que « les choses précédentes se doivent entendre si la nef n’exerçait le métier de pillerie, et les gens d’icelle ne fussent point pirates ou écumeurs de mer, ou bien ennemis de notre saint foi catholique, car alors ils sont pirates, pilleurs ou écumeurs de mer, ou turcs, et autres contraires ennemis de notre foi catholique ; chacun peut prendre sur telle manière de gens comme sur chiens, et peut on les dérober de leurs biens sans punition. » « Pirate », « écumeur de mer », « pilleur », et « Turc » sont alors synonymes, le navire dont l’équipage exerce la piraterie n’est donc pas considéré comme une épave à sauver, mais il est permis de les dérober impunément.


À l’heure actuelle, on en connaît seize manuscrits différents. En Angleterre, ce texte primitif et ses vingt-quatre articles font partie du Black Book of Admiralty, toujours en vigueur, et rédigé en ancien français. Ce texte est à l’époque médiévale, en vigueur dans l’ensemble de l’Europe, inséré à la Coutume de Bretagne en 1486 et au Coutumier de Normandie en 1539, et se trouve aussi dans une traduction en flamand, connue sous le nom de Jugements de Damme. Il est intéressant de constater que plus de quatre siècles après sa rédaction, il se trouve encore en vigueur dans plusieurs pays et est le fondement de toute la législation navale tant française qu’anglaise, bien qu’à aucun moment ni dans aucune de ses versions enrichies ultérieures avant la date de 1520, on y parle de piraterie ou de crime assimilé3.


Au moment de la rédaction des Rôles d’Oléron, une autre façon de contrer la piraterie existe : c’est le « droit de représailles », ou « droit de marque ». Les lettres de représailles sont concédées à la personne lésée ou victime d’un pillard, brigand, des mers ou non, pour qu’elle puisse mener un genre de guerre privée et se payer elle-même en allant récupérer son bien, ou obtenir vengeance, si elle n’a pu obtenir justice par les voies habituelles de plainte au tribunal compétent. L’usage et la coutume du droit de représailles sont assez anciens mais les abus sont fréquents ; une formalisation de l’usage était donc nécessaire. Ce droit est utilisé particulièrement à partir du XIIIe siècle, et ce dans toute l’Europe. On en trouve de multiples exemples en Angleterre, en France, en Aragon, à Gênes et à Venise. Selon les pays, les lettres sont conférées par un État souverain à la personne lésée au cours d’une procédure complexe, ou par ses délégués. En France, Angleterre et Aragon, seul le souverain est habilité à délivrer ces lettres. Naturellement des seigneurs, des communes ou d’autres personnes morales ou physiques s’arrogent ce droit de façon abusive, pour leur usage privé ou vengeance personnelle. En France, le roi Charles VII légifère sur le sujet et signe un décret le 13 juin 1443 restreignant pour lui seul et le Parlement la délivrance de ces lettres de représailles. Le roi Charles VIII va plus loin et en 1485, lui seul peut délivrer ces documents.


Ces lettres sont souvent accordées pour des délits commis par des sujets d’une puissance étrangère, mais parfois contre des personnes de son propre pays. Certaines catégories de personnes sont prémunies contre ces lettres de représailles, comme les écoliers, les voyageurs, les forains, les Lombards et les juifs, y compris en temps de guerre. En Angleterre, le même principe existe depuis la Magna Carta, mais pas en temps de guerre.


Appliqué à la piraterie, le droit de représailles concernait surtout les armateurs dont les bâtiments, les marchandises et les équipages avaient été pris par les pirates, et qui ne pouvaient obtenir justice par les voies habituelles de plainte et de procès, la justice maritime n’ayant pas encore été formalisée sur la piraterie. C’est le lésé lui-même, muni de cette lettre de représailles, qui tente de récupérer, de reprendre son bien qu’il ne peut retrouver par les moyens judiciaires. Dans tous les cas, les personnes demandant réparation sont des particuliers auxquels les moyens sont conférés par une puissance souveraine.


Quand un armateur obtient cette lettre de représailles, ce qu’il demande à son capitaine en mer ne peut être contrôlé par aucune puissance, si les représailles s’exercent contre des pirates. C’en est même l’usage le plus fréquent, bien que ce droit puisse s’exercer contre d’autres navires de puissances étrangères, selon la nationalité de celui qui a porté préjudice ; dans le Guidon de la Mer, rédigé au XVIe siècle, le chapitre X consacré aux représailles indique que « le plus fréquent usage se pratique pour les marchands déprédés sur mer, trafiquant en étrange pays4, lesquels, en vertu d’icelle, trouvent par mer aucuns navires des sujets de celui qui a toléré la première prise, l’abordant, s’ils sont les plus forts, mettent en effet leurs représailles ».


Toutefois, ces guerres privées en temps de paix mettent à mal les relations commerciales et la sûreté des routes maritimes, quand bien même c’est un moyen efficace de lutter contre les brigands des mers, et des accords bilatéraux entre États en restreignent l’usage et la délivrance, sans les abolir formellement5.





Lettre de marque et piraterie

Ce nom de « représailles » doit s’entendre étymologiquement, au sens de « reprise » d’un bien qui a été volé sans qu’on puisse le récupérer par les voies judiciaires. Son équivalent de « marque » est issu du latin « marca » et implique un droit de saisie. Ainsi, le particulier peut reprendre et saisir son bien, ou son équivalent. La lettre de marque est au Moyen Âge l’équivalent de la lettre de représailles, mais change de sens avec la formalisation de la guerre de course, dont le cas précis sera traité ultérieurement.


Le vide juridique sur la piraterie, ajouté à la redoutable efficacité de ces bandits des mers et au droit de représailles, aboutit à un certain type de piraterie toléré, voire entretenu : les mercenaires. Les pirates sont quelquefois « embauchés » par des seigneurs, voire des puissances, ou concluent avec eux des alliances de circonstances, au bénéfice des deux parties, assurant le pirate sous contrat d’une certaine prospérité et le souverain l’employant d’un moyen d’accroître puissance et richesses.


Quelques pirates sont connus pour leur collaboration avec les souverains. Eustache le Moine, né vers 1170, est le plus connu. Ancien moine bénédictin, il devient mercenaire au service de l’Angleterre par vengeance envers le comte de Boulogne. Il est au service de Jean sans Terre de 1205 à 1212, tout en continuant ses activités de pirate. Il quitte le service de l’Angleterre quand le comte de Boulogne lui fait allégeance et offre alors ses services à Philippe Auguste, qui n’hésite pas à lui confier des missions d’envergure. Ainsi, après la victoire de Bouvine et la révolte des barons anglais contre le roi Jean en 1215, Eustache est chargé par le roi de France d’établir une liaison entre les troupes françaises et les barons anglais dans le but de mener une expédition en Angleterre. Deux ans plus tard, à la mort de Jean sans Terre, et alors qu’Henri III est monté sur le trône anglais, Eustache dirige alors une dizaine de nefs de guerre françaises qui se heurtent aux navires anglais supérieurs en nombre ; Eustache est capturé et exécuté sans pitié par l’ennemi.


Eustache et les autres pirates mercenaires bénéficient donc d’une « lettre de marque », qui les autorise à se saisir des biens de l’ennemi déclaré, en temps de paix comme en temps de guerre. Cet exemple n’est pas unique. D’autres pirates passent au service de souverains, comme John Crabbe le Hollandais ou Jean Marant le Français, faisant allégeance à l’un ou l’autre souverain selon les circonstances et les intérêts, sans loyauté excessive. Par ailleurs, les États européens n’ayant pas à cette époque de Marine constituée en force militaire organisée, la piraterie se développe sans contre-pouvoir pour l’éradiquer, notamment sur la Manche et sur l’Atlantique.


Enfin, les pirates mercenaires au service du pouvoir ont un statut particulier de « corsaire », bien que le sens moderne de ce mot n’existe pas avant les ordonnances de Colbert en 1681. Avant 1400, le corsaire est celui qui s’adonne à la course, toujours considérée comme un voyage, un itinéraire. L’adjectif cursārius issu du bas-latin qualifie la personne qui s’adonne à la course. En français, le mot évolue en « coursier » et en « corsaire » par son étymologie occitane dérivée : corsari. Le mot latin aura un avenir en hongrois avec les « huszár », qui reviendra en « hussard » en français. De fait, si le mot latin évolue dans les différentes langues, le sens se déploie en mer (les corsaires) et à terre (les hussards).





L’ordonnance de Charles VI

Les choses changent pour ces mercenaires avec le roi Charles VI ; il crée une Amirauté avec un amiral à sa tête ayant des fonctions précises assez étendues, et des dispositions contre la piraterie6. Ce texte fondateur de 21 articles autorise un pouvoir de justice sur mer pour « corriger la mauvaise volonté de ceux qui par damnable convoitise désordonnée, par suggestion d’ennemi, pourraient être traités de commettre sûreté contre nos sujets et ceux de nos alliés, meurtres et larcins ».


De plus, cette ordonnance affirme l’autorité de l’Amiral de France, seul habilité à autoriser un armement en guerre, pour courre sus à un ennemi déclaré d’un particulier. Ce terme de « courre sus » est celui utilisé dans les textes de loi d’Ancien Régime, mais se retrouve également dans les arrêtés pris sous la Révolution pour légiférer la guerre de course ; il est synonyme ici de « poursuivre » l’ennemi, et le terme de « courre » ne se retrouve plus à présent que dans la chasse « à courre ». Le roi entend ainsi mettre fin aux abus des guerres particulières et privées en temps de paix et à la piraterie, y compris des mercenaires7. Les lettres de représailles ou lettres de marque deviennent ainsi beaucoup plus difficiles à obtenir, et ne peuvent plus l’être en temps de paix. Le pirate redevient donc totalement hors-la-loi, sans l’appui du souverain, lorsque le pays est en paix.







La piraterie organisée


Pirates, Barbaresques et corsos

Une autre forme de piraterie, héritière des pirates narentins, se développe à la toute fin du XVe siècle en Méditerranée. Les méthodes sont identiques (attaques éclair, pillages, appropriation par la force des biens d’autrui…) mais les fondements et ses représentations en sont différents selon le point de vue : c’est le « corso ».


Le corso se cantonne exclusivement au monde méditerranéen sur une assez courte période d’environ deux siècles. Il associe les méthodes de la piraterie avec une légitimation religieuse, entre chrétiens et musulmans, essentiellement sur ce qu’on appelle alors les « côtes des Barbaresques ». Ce sont les côtes les plus septentrionales de l’Afrique, qui sont illustrées dans l’Atlas de Mercator en 1630 et comprennent les côtes du Maghreb et de la Lybie.


Les Barbaresques quant à eux sont au départ les « Barbares », soit des étrangers habitant la côte de Barbarie. Au fur et à mesure des incursions pirates et des razzias, le terme finit par ne désigner que les pirates et corsaires musulmans sans distinction géographique d’origine, mais opérant depuis l’Afrique du Nord. Ne pouvant laisser les Européens chrétiens dominer le bassin méditerranéen, une guerre sans merci oppose les navires chrétiens à ceux des musulmans sur fond de croisade sur mer. Autant les pirates agissent de façon indépendante et pour leur propre compte, autant les corsaires barbaresques vont agir en mercenaires pour le compte des souverains ottomans. Le principe de la lettre de marque n’est pas en usage sur les côtes de Barbarie, et permet aux bâtiments chrétiens de traiter les ennemis comme des pirates et de les exécuter sans autre forme de procès. Les capitaines barbaresques quant à eux, sous couvert de religion, capturent les marins et leurs passagers pour les vendre sur les marchés aux esclaves d’Alger ou de Salé.


On peut noter ici toute l’ambiguïté entre le pirate et le corsaire méditerranéen : les méthodes sont identiques, mais le pirate méditerranéen est un corsaire aux yeux de son souverain, et un pirate pour son ennemi, n’étant par ailleurs pas chrétien et pratiquant l’esclavage ; l’esclavage est d’ailleurs une très lucrative source de revenus pour les corsaires barbaresques dont les expéditions sont financées par le souverain ou son représentant.


Au début du XVIe siècle, après la prise de Grenade en 1492, l’Espagne est maintenant entièrement catholique, et met fin au royaume musulman de Grenade. Encouragés par ce succès et dans la suite de la première expédition de Christophe Colomb, les souverains espagnols décident de poursuivre leur expansion et s’attaquent à plusieurs ports de la côte barbaresque. En quelques années, plusieurs villes sont prises, comme Mers-el-Kébir, Oran, Bougie, Tripoli, et l’îlot du Penon. D’autres villes se soumettent en négociant la protection de l’Espagne contre un tribut financier. En 1516, l’expansion espagnole s’étendant de plus en plus, les autorités d’Alger font appel aux frères Barberousse, corsaires turcs, qui s’emparent de la ville et y instaurent un gouvernement après en avoir assassiné l’émir, tout en écumant pour leur compte la Méditerranée et les côtes espagnoles. La conquête méthodique des villes favorables aux Espagnols agrandit les territoires contrôlés par les frères corsaires et met peu à peu sous domination ottomane l’ensemble de la côte. La confrontation entre l’Espagne et les ottomans sur la côte s’intensifie et aboutit finalement à l’installation de ce que les chrétiens appellent les régences d’Alger en 1516, de Tripoli en 1551 et de Tunis en 1575. Selon Xavier Labat-Saint Vincent, l’efficacité redoutable des frères Barberousse a des conséquences politiques durables : « L’aîné, Arudj, se fit sultan d’Alger et conquit rapidement l’arrière-pays jusqu’aux frontières du Maroc : il fut tué à Tlemcen dès 1518. Son frère cadet, Khayr al-Dyn lui succéda à la tête de la régence : conscient qu’il ne pourrait seul venir à bout des Espagnols et des Berbères révoltés, il demanda la protection du sultan, transformant de fait son territoire en une province vassale de l’Empire ottoman8. » Les deux frères s’adonnent à la piraterie méthodique pour engranger des revenus permettant le paiement de la solde des janissaires, avec l’aval tacite des autorités.


Les affrontements entre Espagnols et Ottomans se poursuivent sans que les deux puissances parviennent à prendre l’avantage de façon décisive, jusqu’en 1551, où la ville de Tripoli tombe et devient automatiquement une autre régence sur le modèle de celle d’Alger, suivie en 1575 de Tunis. Une trêve, signée en 1581, met fin à cette guerre sur mer permanente. Cependant les trois régences parviennent peu à peu, par différents jeux de pouvoir, à s’émanciper du pouvoir centralisé par le sultan et deviennent de facto autonomes au cours du XVIIe siècle, formant en quelque sorte des États dans l’État, suffisamment puissants pour que le sultan les accepte sans pouvoir les soumettre réellement. L’argument financier étant le seul qu’il puisse se permettre d’utiliser pour amoindrir leurs forces, il cesse de les soutenir. Les trois régences intensifient alors les opérations de piraterie pour compenser ce manque à gagner, et la guerre entre les puissances européennes et les États barbaresques se poursuit durant plusieurs années. Le siège d’Alger par les Français décide le dey à négocier et entamer des pourparlers, mais il est aussitôt assassiné et remplacé par un autre qui « négocie » en renvoyant à l’escadre le consul de France attaché à la bouche d’un canon. Les négociations se soldent contre toute attente par des conditions honorables pour les deux parties, les Français et les autres puissances européennes souhaitant s’allier ces nations efficaces et redoutables sur mer pour amoindrir le commerce des pays concurrents.


Outre la vente d’esclaves, une autre forme de revenu consiste à signer des trêves lucratives, où les régences barbaresques s’engagent à ne pas attaquer les navires de la puissance signataire contre un tribut financier en général assez important. Ces trêves financières sont en général limitées dans le temps et impliquent l’arrêt de la piraterie ; elles se développent en fonction des revenus dégagés, des intérêts diplomatiques et de la lutte contre la piraterie qui est ainsi plus ou moins jugulée de façon provisoire. Tout le monde trouve son compte dans ces contrats qui « étaient avantageux pour les Européens qui évitaient ainsi les frais d’une guerre massive contre ces nids de corsaires, tout comme ils l’étaient pour les régences qui, en passant d’une alliance à l’autre, c’est-à-dire en n’étant jamais en paix avec tous les pays d’Europe à la fois, conservaient perpétuellement un cheptel de proies quasi inépuisable9 ». Ces contrats sont régulièrement trahis par leurs signataires ottomans pour obtenir davantage de présents et autres cadeaux de natures dispendieuses et variées.


Si le Barbaresque pratiquant le corso est un corsaire pour son souverain et un pirate pour son ennemi, il faut garder à l’esprit que la pratique de l’esclavage en fait de facto un pirate pour le monde chrétien. Peu importe qu’il soit commissionné.


Une lutte acharnée contre cette forme admise de piraterie au nom de la foi apparaît du côté des puissances européennes avec l’aide des chevaliers Hospitaliers, plus connus sous le nom de chevaliers de Malte, ordre de moines soldats, qui n’hésitent pas de leur côté à pratiquer un « contre-corso » pour se défendre des attaques subies. La défaite turque de Lépante en 1571 accentue les opérations de représailles et, dès lors, le contre-corso des chevaliers Hospitaliers devient à son tour une suite d’opérations prédatrices, comme l’explique Xavier Labat Saint-Vincent : « La lutte entre la Croix et le Croissant, c’est-à-dire entre chrétiens et musulmans, apparue dès le VIIIe siècle en Méditerranée, lui fournit sa plus efficace couverture idéologique : sous le prétexte d’une lutte perpétuelle pour la “vraie foi”, le corso permit aux marins des deux rives de cette mer de se livrer à des rapines continuelles sur les marines de commerce ennemies. […] En réalité, le corso méditerranéen ne fut rien d’autre qu’un brigandage maritime réciproque et perpétuel entre chrétiens et musulmans, une quasi-piraterie permanente à prétexte religieux qui fut, durant cette période, une activité largement institutionnalisée10. »


Le corso chrétien, depuis sa base de Malte, se comporte exactement comme l’ennemi qu’il est censé combattre : il organise un pillage systématique, et même systémique des ressources locales, s’attaque de préférence aux civils et ruine la marine de commerce ottomane. Ces razzias, lucratives pour les États européens, sous couvert de lutte pour la foi, ne sont rien de plus qu’une piraterie tolérée, voire encouragée, qui ne prend fin qu’au moment où Louis XIV renouvelle les accords de paix et de commerce11 avec la Sublime Porte, qui avaient été auparavant conclus entre François Ier et Soliman en 1534, pour lutter contre l’hégémonie des Habsbourg.


Ce traité renouvelé n’a qu’une efficacité relative, car les luttes quasi permanentes entre corso chrétien et corso musulman perdureront jusqu’à la prise d’Alger, en 1830. La France parvient enfin à mettre fin à l’ensemble des activités corsaires des trois régences. Les deux autres régences disparaissent en 1881 (Tunis) et en 1911 (Tripoli).





Un concept flou : « l’âge d’or de la piraterie »

La piraterie se développe au cours du XVIIe siècle et pendant la première moitié du XVIIIe siècle. Outre l’influence des nouvelles voies de communication précédemment découvertes et la tentation que représentent les nouvelles ressources potentiellement lucratives, d’autres causes favorisent le développement de cette forme de criminalité sur mer. Les périodes de paix plongent dans l’incertitude de nombreux marins qui restent désœuvrés et appauvris ; ceux-ci voient dans la piraterie, même risquée, un moyen de vivre et ne pas tomber dans la misère.


Cependant, cet « âge d’or » n’a pas de définition précise ; il correspond plutôt à une période durant laquelle la piraterie a prospéré en raison des faiblesses des États souverains, et du développement considérable du commerce maritime. Elle se situe essentiellement dans les Caraïbes, l’océan Indien et les côtes africaines, excluant ainsi l’Asie et des pirates barbaresques. L’expression en elle-même peut paraître abusive, car elle renverrait à une période de prospérité et de paix idéale, où tous les peuples coexisteraient pacifiquement. Les historiens ne sont pas tous d’accord sur la période à considérer comme un « âge d’or » ; elle commence au milieu du XVIIe siècle pour son acception la plus large, ou vers 1690 pour d’autres. La plupart d’entre eux s’accorde pour une fin autour de 1725, à la fin de la guerre de Succession d’Espagne. La période qui semble faire consensus pour un âge d’or de la piraterie se situerait donc entre 1690 et 1730. L’absence de définition de ce concept permet d’appréhender la piraterie comme quelque chose de très éloigné de la réalité, même si la célébrité des capitaines et la médiatisation de leurs combats ou de leurs condamnations ont fait beaucoup pour populariser cet « âge d’or ». Par exemple, la carrière du célèbre Barbe-Noire n’a duré que deux ans, pourtant il reste l’archétype du pirate sanguinaire, riche, puissant et terrifiant. Cette période d’« âge d’or » serait plutôt à considérer comme une vision contemporaine de la piraterie fantasmée, avec ses représentations souvent médiatisées et figées de bandits et d’aventuriers narguant et ridiculisant le pouvoir, et les symboles associés : le fameux pavillon noir, surnommé « Jolly Roger », ou la « cuillère à pot », sabre d’abordage dont la coquille avait la forme d’une cuillère. L’expression « en deux coups de cuillère à pot », toujours en usage, désignait à l’époque la façon de traiter l’adversaire : un coup pour mutiler, un coup pour tuer.
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